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A L L O C A T I O N S  F A M I L I A L E S  d u  L O I R E T

Caisse d’Allocations familiales du Loiret
2 place St Charles - 45946 Orléans cedex 9

 

VOUS ÊTES UNE COLLECTIVITÉ
OU UNE ASSOCIATION ?

Faites-vous accompagner pour mettre en place un

Contrat local
d’accompagnement
à la scolarité (Clas).
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Qu’est-ce qu’un CLAS ?

Le contrat local d’accompagnement à la scolarité a pour objectif de proposer aux enfants et aux jeunes l’appui 

et les ressources complémentaires dont ils ont besoin pour s’épanouir et réussir à l’école et qu’ils ne trouvent 

pas toujours dans leur environnement familial et social. 

Il est pensé en partenariat avec l’école et les structures concourant à la coéducation des enfants, en lien avec 

les parents. 

Il crée les conditions d’une prise en compte du rôle des parents dans l’éducation de leurs enfants, via notamment 

la facilitation et la médiation des relations avec l’école.

Cette double approche « enfants-parents » est caractéristique du Clas. 

Les actions conduites ont lieu en dehors des temps de l’école et sont centrées sur l’aide méthodologique au 

travail scolaire et sur les apports culturels nécessaires à la réussite scolaire des enfants.

Clas

1. Intervention auprès  
des enfants et des jeunes 

Aide méthodologique au travail personnel,  
activités ludiques, artistiques, culturelles  

ou sportives qui permettent de renforcer le plaisir  
de l’enfant ou du jeune dans son rapport aux apprentissages…

Intervention  
auprès et  
avec les parents

Organisation de 
rencontres régulières 
tout au long de l’année 
scolaire, formalisation 
des engagements de 
chacun, organisation 
de temps forts et de 
moments de convivialité, 
mise en place de séances 
d’accompagnement à la 
scolarité enfants/parents…

Concertation et coordination avec l’école

Lors du diagnostic préalable, lors de la conception du 
projet Clas, lors du démarrage de l’activité Clas puis au 
cours de l’année et lors du bilan de fin d’année.

Concertation et 
coordination avec les 
différents acteurs du 

territoire

Participation à la mise en 
cohérence des dispositifs 

en matière d’action 
éducative (Pre, Pedt, Pel, 
etc.), articulation du Clas 

avec les autres actions 
mises en œuvre sur le 

territoire.
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Comment fonctionne un Clas ?
La réussite d’un Clas repose sur des relations et un partenariat 
de proximité.

Quelles sont les différentes étapes du projet ?
La Caf est présente dans les différentes étapes de votre projet.
Le Pôle intervention territoriale peut vous accompagner dans votre démarche. 

École

Gestionnaire
CLAS

Famille

Autour des 
enfants

étape 1 - Constat de besoins d’accompagnement à la scolarité

étape 2 - Diagnostic local

étape 3 - Construction du projet en lien avec les conseillers techniques d’Action sociale (CTAS) de la Caf

étape 4 - Réponse à l’appel à projet via la plateforme Elan.

étape 5 - Étude du dossier

étape 6 - Décision annuelle d’agrément du projet par le Copil (Caf, DDETS et Éducation nationale)

étape 7 - Démarrage de l’action

étape 8 - Contractualisation avec la Caf

étape 9 - Déroulement de l’action

étape 10 - Bilan annuel

étape 11 - Paiement de la prestation de service Caf
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Quel fonctionnement ?
La mise en œuvre d’une action Clas concerne un groupe 
identifié d’enfants, constitué en collectif et fréquentant le Clas 
durant toute l’année.

Quels principes ?
Un collectif d’enfants est un groupe constitué de 8 à 12 
enfants maximum qui se réunit durant toute l’année scolaire 
dans un même lieu, accessible aux parents (en milieu rural un 
nombre minimum de 5 enfants par collectif).

Le projet Clas doit couvrir de manière cumulatives les quatre 
axes d’intervention suivants :

1. Intervention auprès des enfants et des jeunes ;

2. Intervention auprès et avec les parents ;

3. Concertation avec l’école ; 

4. Concertation et coordination avec les différents acteurs du 
territoire.

Quelle durée ?
Le Clas est basé sur 27 semaines de fonctionnement.

Il démarre après les vacances de la Toussaint de l’année N 
jusqu’au 15 juin de l’année N+1.

Quel encadrement ?
2 intervenants professionnels et/ou bénévoles par collectif 
d’enfants (en milieu rural, un animateur pour chaque collectif 
inférieur à 8 enfants).
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Quels financements ?
L’aide est plafonnée à 2 562,62 € en 2022. À compter de la rentrée scolaire 2022, 2 bonus de 305 € chacun sont mis en place pour 
renforcer le financement des actions Clas : 
• Le bonus « enfants » vise à soutenir la mise en place de projets culturels et éducatifs au sein des Clas ; 
• Le bonus « parents » vise à soutenir la mobilisation des porteurs de projets Clas sur le champ du soutien à la parentalité.

Pour en savoir plus
• Décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l’organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires
• Circulaire des politiques sociales et familiales n°2021-006
• Circulaire n° 2002-159 du 21 mars 2002 relative à la mise en œuvre de la politique d’accompagnement à la scolarité
• Charte nationale de l’accompagnement à la scolarité
• Charte nationale de la laïcité de la branche famille avec ses partenaires
• Référentiel national de financement des contrats locaux d’accompagnement à la scolarité par les Caf – mars 2019
• Guide de l’accompagnement à la scolarité : fiches pratiques
• Contrat d’engagement républicain
 

Pour nous contacter

CHÂTEAU-RENARD

CC du Pithiverais

CC Canaux et 
Forêts en Gâtinais

CA Montargoise 
et Rives du Loing (A.M.E.)

CC des Quatre Vallées

CC du Pithiverais-Gâtinais

CC de la Cléry, 
du Betz et 

de l'Ouanne

CC de la Plaine 
du Nord Loiret

CC des Terres 
du Val de Loire

CU Orléans 
Métropole

CC de la Forêt

CC de la Beauce 
Loirétaine

CC des Portes 
de Sologne

CC des Loges

CC du Val de Sully

CC Giennoises CC Berry Loire 
Puisaye

BAZOCHES-
LES-GALLERANDES

BRIARE

CHÂTEAU-RENARD

LA FERTE-SAINT-AUBIN

GIDY

GIEN

LORRIS

LE MALESHERBOIS

MONTARGIS

NEUVILLE-
AUX-BOIS

ORLÉANS

PITHIVIERS

PUISEAUX

SULLY-SUR-LOIRE

JARGEAU

BELLEGARDE

MEUNG-SUR-LOIRE

CHÂTEAUNEUF-SUR-LOIRE

FERRIERES-EN-GATINAIS

BEAUGENCY

Secrétariat Pit Ouest : 
02 38 51 50 41

Secrétariat Pit Est : 
02 38 07 12 46


